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Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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SOLIDARITÉS – POLITIQUE DU VIEILLISSEMENT –  RÉSEAU FRANCOPHONE VILLES AMIES DES AINÉS 
(VAA) – ADHÉSION – SIGNATURE - AUTORISATION 

Madame Édith LEROUX, Conseillère Municipale Déléguée – Pour répondre aux besoins des seniors 
de son territoire (30 % de la population Montivillionne est âgée de 60 ans et plus), la Ville de 
Montivilliers développe une politique du vieillissement concertée et partenariale axée sur la 
prévention des effets du vieillissement, la lutte contre l’isolement, le maintien à domicile. 
Pour mener à bien son action, la Ville s’appuie sur son CCAS ainsi que sur un réseau de partenaires 
associatifs et institutionnels qui œuvrent en cohérence et en complémentarité d’actions. 
 
C’est dans cette optique que la Ville souhaite adhérer au réseau francophone Ville Amie des Ainés et, 
par la même, entrer dans la démarche développée par le réseau.  
 
En 2010, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a créé le réseau mondial des villes et 

communautés amies des aînés afin d’inciter les territoires à mieux s’adapter aux besoins de leurs 

aînés, de façon à exploiter le potentiel que représentent les personnes âgées pour l’humanité.  

Depuis sa création en 2012, le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA) s’attache, 

quant à lui, à développer la démarche « Villes Amies des Aînés » au niveau francophone afin de 

mieux répondre aux défis de la transition démographique et de mieux vivre dans nos territoires 

urbains.  

La démarche encourage un mode de travail transversal, la participation citoyenne des aînés ainsi que 

la lutte contre l’âgisme.  

La volonté des acteurs impliqués est d’adapter les territoires (quelle que soit leur taille) au défi de la 

longévité que nous vivons au XXIème siècle grâce à huit thématiques définies dans le programme 

Villes Amies des Aînés qui sont étroitement liées à la mobilité physique et à la vie sociale d'un 

individu : 

 Les espaces extérieurs et les bâtiments 
 Le lien social et la solidarité 
 L’habitat 
 La participation citoyenne et l’emploi 
 Le transport et la mobilité 
 L’autonomie, les services et les soins 
 La culture et les loisirs 
 L’information et la communication 

La démarche de labellisation « Ville Amie des Aînés » permet de créer des valeurs positives et 

inclusives autour du vieillissement sur un territoire qui se caractérise par la construction d’un projet 

de ville concerté, qui considère les séniors non pas comme une population à part, mais les intègre 

pleinement et de façon transversale dans le fonctionnement des services proposés à la population.  

A ce jour, le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA) compte 194 adhérents en 

France (représentant 16 millions d’habitants) dont : Lille, Lyon, Toulouse, Le Mans, Toulon, Dieppe, 

Trouville, Rennes, Nice, Royan, La Rochelle, Port Jérôme sur Seine, … 



 

La Ville du Havre a été l’une des premières villes françaises à adhérer au réseau ; son CCAS assure le 

pilotage de ce dispositif.  

La Communauté Urbaine (alors CODAH) a, quant à elle, adhéré au réseau en décembre 2017 pour les 

missions relevant de sa compétence (habitat/logement, transport, santé). Elle déploie 

progressivement les phases d’intégration dans le réseau.  

Au regard des enjeux autour de la politique du vieillissement sur le territoire de Montivilliers et plus 

largement autour du Programme Local de l’Habitat qui porte un volet majeur sur la santé et le 

vieillissement de la population, l’intégration de la Ville de Montivilliers dans le Réseau Ville Amie des 

Ainés pourrait s’avérer constituer une opportunité pour la population montivillonne. 

L’adhésion au Réseau Ville Amie des Ainés implique pour la Ville de Montivilliers de s’inscrire dans un 

processus en 4 phases qui s’inscrira sur une période de 4 à 5 ans.  

- PHASE 1 : PHASE D'INCLUSION DANS LA DÉMARCHE 

Cette phase réunit les étapes qui sont essentielles à la candidature ainsi qu'à la préparation de 

l'entrée dans la démarche 
 

- PHASE 2 : PHASE D'ÉLABORATION DU DIAGNOSTIC 

Cette phase de diagnostic va permettre d'identifier les points faibles et les points forts de la ville.  

C'est une étape cruciale qui, grâce aux éléments recueillis, donnera naissance au plan d'action le 

plus adéquat selon les besoins exprimés. 

- PHASE 3 : PLAN D'ACTION 

Le plan d'action définit les objectifs et les actions à privilégier afin d'obtenir une politique efficace 

auprès des aînés de la ville. 

- PHASE 4 : RETOUR SUR EXPÉRIENCE 

A partir du bilan de ce premier cycle, il faut réitérer les différentes phases pour s'adapter aux 

évolutions et besoins des aînés.  

En ce sens, la démarche Villes Amies des Aînés n'est pas un processus de labellisation, mais bien 

un accompagnement permanent des politiques locales. 

En adhérant à la démarche Villes Amies des Aînés, les villes s'engagent continuellement à améliorer 

et adapter l'environnement urbain pour les aînés ainsi que pour l'ensemble des habitants.  

L’adhésion au réseau Ville Amie des Aînés, d’un montant de 350 € au titre de l’année 2022, 

permettra donc d’initier la démarche. L’adhésion donne droit à :  

- Une connexion au réseau mondial des experts du vieillissement 
- La réception des informations sur les projets, les réunions et les manifestations du réseau des 

villes amies des aînés 
- Des indications sur les méthodes d’élaboration et de mise en œuvre du concept de villes 

amies des aînés 
- La participation aux discussions et échanges de pratiques 
- La facilitation des partenariats ou des activités de collaboration entre les villes 
- La diffusion et la mise en commun des résultats du projet  



Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- La politique du vieillissement menée par la Municipalité 
- La nécessité d’anticiper les conséquences du vieillissement et d’agir au plus près des publics les 

plus vulnérables, 
- L’intérêt de développer le maillage partenarial autour des problématiques du vieillissement 
 

Sa Commission Municipale Vie Sportive et Vie Associative n° 4, réunie le 23 février 2022, 

consultée ; 

VU le rapport de Madame la Conseillère Municipale Déléguée, chargée des personnes âgées, de 

l’inclusion et de la santé ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’adhérer au Réseau francophone Ville Amie des Ainés au titre l’année 2022  
- De procéder au règlement de l’adhésion, d’un montant de 350 €, au titre de l’exercice 2022. 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 520 

Nature et intitulé : 6281 
Montant de la dépense : 350 euros 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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